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SAR

▪ Objectifs du SAR

Rechercher avec le maximum d’efficacité les personnes en

détresse et secourir les vies humaines sur terre et sur mer.

▪ Réglementation SAR

▪ Organisation de l’Aviation Civile Internationale Aviation (OACI)

▪ Organisation Maritime Internationale (OMI)
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Documents réglementaires SAR

▪ Document OACI et OMI (Organisation Maritime Internationale)

IAMSAR (International Aeronautical and Maritime Search and

Rescue)

▪ Document OACI

Annexe 12 (Search and Rescue)

Ces deux documents fournissent la base réglementaire pour le

développement des plans nationaux et régionaux, de manuels,

d’accords et de documents SAR locaux.

5



IAMSAR International Aeronautical 

and Maritime Search and Rescue.

Il contient des lignes directrices pour la recherche 

et le sauvetage maritimes et aériens. L'objectif 

d'un manuel commun est de garantir l'efficacité 

de la coopération entre ces deux opérations et la 

mise en œuvre d'une coopération opérationnelle 

lors d'opérations de sauvetage réelles entre 

différentes unités organisationnelles et de 

sauvetage. Il est important d'assurer une 

coopération efficace entre les deux parties, car de 

nombreux accidents de navires et d'aéronefs 

impliquent à la fois des navires et des aéronefs 

lors des opérations de recherche et de sauvetage.

.
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IAMSAR International Aeronautical 

and Maritime Search and Rescue.

Volume I "Organisation et gestion », traite du 
concept de système SAR mondial, de la mise en place 
et de l'amélioration des systèmes SAR nationaux et 
régionaux et de la coopération avec les États voisins 
afin de fournir des services SAR efficaces et 
économiques..

Volume II "Mission Co-ordination":
• Fournit les directives pour la planification et 

la mise en oeuvre des operations de 
sauvetage. Concerne les centres de 
recherche et de sauvetage (ARCC, MRCC, and 

JRCC)

Volume III “Installations mobiles":
• Installations mobiles destinées à être 

transporté à bord des unités de sauvetage, 
des aéronefs et des navires pour aider à 
l'exécution d'une fonction de recherche, de 
sauvetage
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https://en.wikipedia.org/wiki/Rescue_coordination_centre
https://en.wikipedia.org/wiki/Rescue_coordination_centre


✓ L’annexe 12 est exclusivement consacrée

au Search And Rescue (SAR) dans le 

domaine aéronautique.

✓ Elle s'applique à la création, à l'entretien et 

à l'exploitation des services de recherche 

et de sauvetage par les États contractants 

sur leurs territoires et en haute mer, en 

plus de la coordination des services SAR 

entre États voisins..

✓ Les États contractants devraient établir 

des centres de coordination de sauvetage 

(RCC) ou des centres secondaires de 

coordination de sauvetage (RSC) ou des 

RCC conjoints (JRCC), ces derniers  pour 

coordonner les opérations de recherche et 

de sauvetage aéronautiques et maritimes, 

lorsque cela est possible. Ouverts H24.

.
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Annex 11: “Services de la

circulation aérienne“

Doc 4444:

“Gestion du trafic aérien

Traite de l'organisation et les 

responsabilités des prestataires de 

services de la circulation aérienne, 

les procédures recommandées pour 

le service d'alerte.

Phase 3a - SAR
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Phase d’incertitude (INCERFA) : une situation dans laquelle 
il existe une incertitude quant à la sécurité d'un aéronef et 
de ses occupants.

Phase d’alerte (ALERFA) : une situation dans laquelle il 
existe une appréhension quant à la sécurité d'un aéronef et 
de ses occupants

Phase de détresse (DETRESFA) : une situation dans laquelle 
il existe une certitude raisonnable qu'un aéronef et ses 
occupants sont menacés par un danger grave et imminent 
et nécessitent une assistance immédiate
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Phases SAR

À titre d’exemple, la perte de contact radio avec un aéronef sous contrôle ATC devrait 
entraîner la déclaration de la phase d’incertitude dans les 10 minutes, de la phase d’alerte 
dans les 20 minutes et de la phase de détresse dans les 30 minutes suivant l’événement.



Annexe 12 versus Annexe 13

Les opérations SAR ont généralement priorité

sur l’enquête technique

Phase 3a - SAR
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SAR

Phase 3a - SAR
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COSPAS : Cosmicheskaya Sistema Poiska Avariynyh Sudov

SARSAT : Search and Rescue Satellite-Aided Tracking 

Cospas-Sarsat a été conçu et lancé par le Canada, la France, les États-

Unis et l'ex-Union soviétique en 1979. Il s'agit d'une coopérative 

humanitaire intergouvernementale à but non lucratif, fondée sur un 

traité et regroupant 44 pays et agences. 

Il est dédié : - à la détection et à la localisation des radiobalises 

activées par des personnes, des aéronefs ou des navires en détresse ;

 - à la transmission de ces informations d'alerte aux autorités qui 

peuvent intervenir pour les secours.
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COSPAS : Cosmicheskaya Sistema Poiska Avariynyh Sudov

SARSAT : Search and Rescue Satellite-Aided Tracking 

Le système utilise un réseau de satellites offrant une couverture partout sur 

Terre. Les alertes de détresse sont détectées, localisées et transmises 

gratuitement à plus de 200 pays et territoires. 

Cospas-Sarsat reçoit des signaux numériques de 406 MHz qui peuvent être 

activés en cas d'urgence vitale pour demander l'aide des autorités 

gouvernementales. 

Il existe trois principaux types de balises : 

- La balise conçue pour être utilisée à bord d'un aéronef est appelée radiobalise de 

localisation d'urgence (ELT) ; 

- La radiobalise de localisation d'urgence EPIRBT (navire). Activée par immersion. 

- La radiobalise de localisation personnelle (PLB) (aviation générale/navigation de 

plaisance/randonnée). Activée manuellement.
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SAR

COSPAS : Cosmicheskaya Sistema Poiska Avariynyh Sudov

SARSAT : Search and Rescue Satellite-Aided Tracking 

➢ Les alertes reçues par les satellites sont retransmises à 38 
stations terrestres automatiques (sans personnel) réparties 
dans le monde entier.  Ces stations sont appelées terminaux 
utilisateurs locaux (LUT).

➢ Les alertes sont acheminées vers un centre de contrôle de 
mission (MCC) du pays exploitant le LUT (un MCC par État 
exploitant un LUT). 

➢ Après validation par les opérateurs, les alertes sont relayées 
au centre de coordination de sauvetage (RCC) compétent.

A
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SAR – 37 MCCs 
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SAR
COSPAS : Cosmicheskaya Sistema Poiska Avariynyh Sudov

SARSAT : Search and Rescue Satellite-Aided Tracking 

-
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SAR

COSPAS : Cosmicheskaya Sistema Poiska Avariynyh Sudov

SARSAT : Search and Rescue Satellite-Aided Tracking 

-
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Que demander?

Pourquoi ?

Phase 3a - SAR
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▪ Communications ATC (VHF, HF, telephone)

▪ Avec l’équipage

▪ D’autres organismes de contrôle - RCC(s) et RSC(s)

➢ Chronologie, activation des phases d’alerte

▪ Les enregistrements radar ATC
➢ Quelle information a pu être disponible pour le SAR

▪ RCC
➢ Manuel d’operations, documents de travail, Resultats d’audits,

formation, ressources humaines

➢ Chronologie des messages reçus et actions (log),

➢ Moyens utilisés, techniques et humains, interface avec les autres

RCCs

Phase 3a - SAR
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Pourquoi ?
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➢Identifier les lacunes éventuelles du SAR

➢Proposer des mesures correctives et des 

améliorations possibles (recommandations de 

sécurité)



▪ Recommandations possibles

▪ Organisation SAR et opérations SAR du ou des états

impliqués dans l’ occurrence.

▪ Organisation ATC du ou des états impliqués dans l’

occurrence.

▪ Accords multilatéraux entre états voisins.

▪ Entraînement des opérateurs SAR
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Annexe 12 versus Annexe 13

Les opérations SAR ont généralement priorité

sur l’enquête technique

Phase 3a - SAR
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Annexe 12 versus Annexe 13

Les opérations SAR ont généralement priorité

sur l’enquête technique

Phase 3a - SAR
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Cas Air Asia

Phase 3a - SAR
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➢ 
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Remise d’une « trajecto » au BEA
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 Trajectographie radar
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Détermination du point d’impact 



Zone probable d’impact identifiée par le BEA mais…..zone SAR lointaine
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Pendant ce temps , le SAR travaille



 -  Recherche SAR exclusivement dédiée à la 

récupération des corps 

- Explication faite par le BEA, au commandant des 

opérations SAR  sur les spécifications des 

enregistreurs et les contraintes de temps 

-  BEA régulièrement présents au QG des 

opérations de recherche et de sauvetage avec le 

commandant des opérations
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SAR et Enquête



➢  Rester au contact du SAR

➢ Essayer d’interagir sur les actions SAR si besoin impérieux pour 

l’enquête
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Conseils pour les enquêteurs
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Possibilités de recommandations pour le SAR
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AFR 447



Phase 3a - SAR
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Air France 447 – Aspects SAR



Air France 447 - Aspects SAR 
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▪ Entre 2 h 47 et 5 h 30, les centres de contrôle d'ATLANTICO, DAKAR Oceanic, SAL 

et CANARIAS ont communiqué entre eux à plusieurs reprises et se sont posé des 

questions sur les heures de passage estimées du vol AF 447 aux points de report, 

ainsi que le fait qu'aucun d'entre eux n'ait établi de contact radio ou radar avec 

l'appareil après 1 h 35. Aucune alerte n'a été déclenchée. 

▪ À 4 h 18, le régulateur du centre de contrôle d'Air France a envoyé un message 

ACARS au vol AF 447 : ce message a été rejeté. À 4 h 59, un officier du centre de 

contrôle d'Air France a contacté le centre de contrôle de Dakar. Tous deux ont 

constaté l'impossibilité de contacter l'équipage du vol AF 447. 

Le CCO AF a indiqué à Dakar que tous les messages ACARS envoyés au vol AF 447 

avaient été rejetés.

Phase 3a - SAR



Air France 447
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 À 5 h 17, le superviseur de maintenance de l'OCC a demandé au Centre de 

maintenance du hub (HMC) d'expliquer la signification des messages d'erreur reçus. 

Le HMC a indiqué que les problèmes semblaient provenir des sondes Pitot. Il a 

expliqué avoir reçu plusieurs alertes via ACARS concernant les commandes de vol.

 À 5 h 23, le contrôleur d'ATLANTICO a informé son associé ARCC de l'incertitude de la 

position du vol AF 447. L'ARCC a déclenché le processus SAR, consistant initialement 

à rassembler toutes les données concernant le vol AF 447 (confirmation de décollage, 

plan de vol, autonomie, trajectoire radar entre autres).

▪ Vers 8 h 00, le centre de contrôle opérationnel d'Air France a mis en place une cellule 

de crise. 

▪ À 8 h 22, le centre de contrôle de Madrid a émis des messages Incerfa et Alerfa. À 9 h 

09, le centre de contrôle de Brest a émis un message Detresfa. 

▪ À 9 h 31, des avions brésiliens et sénégalais ont décollé respectivement à 11 h 04 et 

12 h 14, en direction de deux zones de recherche différentes. À 11 h 07, il a été 

annoncé que le vol AF 447 avait atteint son autonomie en carburant.

Phase 3a - SAR



Air France 447
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▪ À 12 h 04, le centre de coordination des opérations de recherche d'Atlantico-Recife 

(ATLANTICO-RECIFE ARCC) a défini une première position pour les recherches (à partir de 

SALPU). 

▪ À 12 h 14, un Bréguet Atlantique de la Marine Nationale française a décollé de Dakar et a été 

mis à la disposition des autorités brésiliennes. 

▪ À 13 h 00, ATLANTICO-RECIFE ARCC a reçu les dernières coordonnées transmises par le 

vol AF 447 de la cellule de crise d'Air France. 

▪ Il a fallu plus de 3 h 30 avant le lancement des opérations de recherche et de sauvetage, 

plus de 6 h 30 pour les phases INCERFA et ALERFA, et plus de 9 heures pour l'envoi du 

premier avion de recherche.

Phase 3a - SAR



Recommandations Air France 447 
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Organisation SAR en France

 L’enquête a montré un manque de coordination au sein des ARCC 

français. Par ailleurs l’absence d’ARCC central en France a conduit 

l’exploitant à contacter de multiples organismes et à diffuser des 

informations capitales à des organismes non compétents SAR. Ces 

derniers n’ont pas retransmis ces informations (notamment la dernière 

position de l’avion contenue dans un message ACARS).

 Par ailleurs, les MRCC disposent de documents listant les MRCC de tous 

les pays, leurs points de contact nationaux avec leurs coordonnées, ainsi 

que les ARCC et JRCC.

 En conséquence, le BEA recommande que :

- La DGAC désigne auprès de l’OACI un point de contact des ARCC qui soit 

doté des moyens suffisants à l’accomplissement de ses missions ;

- L’OACI s’assure de l’existence d’un point de contact national dans chaque 

Etat membre et de la diffusion de ses coordonnées. 



Air Algerie 5017 (Mali)
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Air Algerie 5017
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Recommandations de sécurité

 Introduction :

 L’enquête a montré qu’il n’y avait pas eu de coordination entre 

le RCC de Niamey et les RSC de Ouagadougou et de Bamako, 

dont les zones de responsabilité étaient limitrophes de la zone 

de l’accident.

 Les moyens insuffisants et un manque de pratique au sein du 

RCC de Niamey n’ont pas permis une prise en compte rapide 

des informations disponibles.



Air Algerie 5017
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Recommandations de sécurité

En conséquence, la Commission d’Enquête sur les Accidents et 

Incidents d’Aviation Civile du Mali et le BEA recommandent que :

o les autorités nationales du Niger, du Burkina-Faso et du Mali 

mettent en place des plans de coordination et s’assurent que leur 

efficacité soit validée par des exercices réguliers.
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